
Exposition Internationale Avicole
LIMOGES DU 21 AU 23 OCTOBRE 2022

DÉCLARATION D’INSCRIPTION

NOM :………………………………………………………Prénom :…………………………………

Adresse complète :……………………………………………………………………………………………

E-mail :………………………………………………………………Tél :……………………………………

Les animaux seront réceptionnés et encagés le jeudi 20 octobre de     : 8 h00 à 19h00.  

Droits d’inscription

Catégories Nombre Prix  Prix Total

Unité Toutes Catégories 4,50 €

Couple (sauf pigeon et volaille) 6,50 €

Trio volaille ou palmipède 7,50 €

Parquet Volaille ou Palmipède 8,50 €

Volière Pigeon - Volaille 12,00 €

Cages d’échanges 
2 sujets par cage maximum

2,00 €

Catalogue - Palmarès 8,00 € 8,00 €

Frais de secrétariat 2,00 € 2,00 €

Dons en faveur de l’exposition

                                                            Total :

Seuls les règlements par chèques bancaires ou postaux libellés à l’ordre du SYNDICAT LIMOUSIN AVICOLE 
ET APICOLE seront acceptés.

Fait à :…………………………………………le :………………………………..

Je soussigné(e) …………………………………...……..., déclare accepter totalement toutes les conditions du 
règlement de l’exposition. 

Signature :

Les feuilles d’engagement doivent parvenir, IMPERATIVEMENT accompagnées du règlement
du montant des droits d’inscription avant le 15 SEPTEMBRE 2022 à l’adresse suivante :
S.L.A.A. -  M. Antonio Coimbra 35 route de Juillac 87600 ROCHECHOUART 
Tél : 06 80 41 52 57           Mail : coimbra.antonio@sfr.fr

OBSERVATIONS

En cas de groupage nom du responsable : 

………………….………………………

Aucun retour par transporteur ne 
sera assuré
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